
Modèle 1 : Lettre argumentaire Non au projet de loi sur la fin de vie  
 
[Votre Nom]   
[Adresse]   
[Code Postal, Ville]   
[Email]   
[Date] 
 
 
 
Monsieur/Madame le Député(e),   
 
Je vous adresse cette lettre en tant que citoyen(ne) de votre circonscription, préoccupé(e) par le projet 
de loi concernant la fin de vie, actuellement en discussion. Je souhaite que vous puissiez entendre mes 
inquiétudes et mon opposition à ce projet de loi, motivées par les raisons suivantes : 
 

- [Derrière ce mot d’aide à mourir, c’est bien un projet de loi sur l’euthanasie ET le suicide assisté] 
- [Il existe un interdit fondateur de ne pas donner la mort. Cet interdit fonde notre démocratie et 

notre relation aux autres] 
- [Donner la mort n’est pas un soin ; Plutôt que de donner la mort, il faut accompagner la vie 

jusqu’au bout] 
- [Le choix de mourir sera-t-il vraiment libre ? Combien de personnes malades ou âgées ou 

handicapées, prendront leur décision motivée par le sentiment d’être de trop et de peser sur la 
société ?] 

-  [Comment imposer ce geste au personnel médical dont la vocation est de soigner et de ne pas 
provoquer la mort comme ils en ont fait le serment ?] 

- [Les médecins et leurs équipes soignantes sont eux-mêmes en souffrance, dans des hôpitaux 
sous tension. Auront-ils toujours la force intérieure et les moyens humains pour choisir entre un 
accompagnement dans une démarche palliative des patients et de leurs proches, et une 
solution radicale ?] 

- [La formation au soin palliatif devrait être obligatoire dans le cursus de formation de tous les 
médecins et non pas optionnelle.] 

- [Promouvoir le soin palliatif : Un plan décennal est beaucoup trop long pour parer au manque 
de services et de lits de soins palliatifs, alors que dans le même temps il y aurait déjà la 
possibilité de donner la mort. Y aurait-il vraiment possibilité de choix dans la prise en charge de 
la douleur pour les patients ?] 

- [Critère économique ou critère « fraternel » ? La question de la liberté individuelle ne peut pas 
faire fi des questions matérielles à l’heure où les budgets de la santé ne cessent de diminuer) 

-  [Aujourd’hui encadrée, ce droit à mourir sera inévitablement étendu, comme le montre 
l’expérience des autres pays. Il ne faut pas ouvrir la boite de Pandore] 

 
Ce projet de loi ne respecte pas le droit de chaque individu à une fin de vie digne et sereine. 
Je vous encourage vivement à prendre en compte les opinions des experts en soins palliatifs, des 
médecins et infirmier(e)s.  Il est crucial que ce projet de loi, en l’état, soit rejeté. 
 
En vous remerciant pour votre attention à cette lettre et en espérant que ma voix, ainsi que celles de 
nombreux autres citoyens inquiets, sera entendue, je vous prie de croire, Monsieur/Madame le 
Député(e), à l'assurance de ma haute considération. 
 
 
Cordialement, 
 



[Signature]   
[Votre Nom] 
  


